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Déclaration fiscale et guide
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Agriculture – Vente de terrains en zone à bâtir

Suite à un arrêt du TF 2C_11/2011 et de la circulaire de l’AFC
no 38 du 17.7.2013, une directive a été établie par le SCC. En
résumé :

L’exercice d’une activité agricole à plein‐temps est déterminante.
Les immeubles soumis à la LDFR (Loi fédérale sur le droit foncier rural)
bénéficient de l’imposition privilégiée en cas de vente (art. 14 al. 5LF
et 18 al. 4 LIFD).
Au contraire des autres immeubles exploités à titre d’activité
principale par un agriculteur.

Informations fiscales

Directive publiée  le 20.10.2018
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Informations fiscales

Prise en compte également de 
la fortune (liquidités)

Déduction pour enfant à charge
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Répartitions intercommunales du revenu indépendant

Suite à la présentation de G.‐E. Nemeth, chef de la section PPI, à la
conférence aux communes de 2018, la directive a été envoyée aux
communes.

Cette directive, claire et précise, n’a donné lieu qu’à très peu de
réclamation à ce jour.

Informations fiscales

Directive du 10.3.2018
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Subsides à fonds perdus – Aide aux paysans de montagne
Faits

Lors de la reprise d’une exploitation agricole, un contribuable reçoit une
aide à fonds perdus de l’Aide Suisse aux paysans de montagne.

Question
Est‐ce que ce subside est imposable et comment le traiter si le
contribuable tient une comptabilité ?

Solution
Conformément à l’art. 24 LIFD, les subsides sont exonérés, pour autant
qu’ils couvrent les besoins de personnes nécessiteuses. Le but de cette
exonération vise par conséquent l’aide aux personnes défavorisées.

Si le contribuable tient une comptabilité, et que les montants versés
couvrent des investissements, il est possible de les neutraliser
fiscalement par le biais d’un amortissement.

En l’absence d’une comptabilité, ces versements sont imposables.

En conclusion il est nécessaire de demander au contribuable quel est
le but visé de cette aide.

Informations fiscales
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Subvention aide fédérale ‐ Remboursement
Faits

Lors de la vente de sa maison, un contribuable a dû rembourser l’aide
fédérale. Cette aide a été taxée chaque année sur son revenu en plus de
la valeur locative. Un montant global de Fr. 50'000.‐ doit par conséquent
être remboursé par le contribuable.

Question
Est‐ce que ce remboursement est déductible dans la déclaration au
revenu ordinaire ou dans celle du gain immobilier ?

Solution
La directive du SCC du 15.5.2012 qui traite des subventions aux
logements, a répondu à cette question.

En cas d’obligation de remboursement de la part du contribuable, le
montant remboursé sera déduit des revenus ordinaires du contribuable
lors de la période fiscale durant laquelle le remboursement a lieu, avec
plein effet sur le taux.

Cette déduction s’effectuera sur la rubrique 2000 « Autres déductions »
de la déclaration d’impôt.

Informations fiscales
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Informations fiscales
Frais de déplacement pour la gestion des appartements

Faits
Un contribuable possède plusieurs appartements dans différentes
localités. Il gère lui‐même ses locations afin d’éviter des frais de gérance.
Comme il doit régulièrement se déplacer de son domicile sur le lieu de
situation des différents objets, il requiert une déduction de frais de
déplacement. Il estime que ces frais sont qualifiés de frais nécessaires à
l’acquisition du revenu.

Question
S’agit‐il de frais de gestion de fortune privée non déductibles, ou ces frais
peuvent‐ils être considérés comme des frais d’acquisition du revenu ?

Solution
Les frais de déplacement pour la gestion des appartements dont il est
propriétaire sont nécessaires à l’acquisition du revenu.

Cependant, il convient d’analyser la situation de cas en cas, afin
d’admettre les frais réels de déplacements nécessaires à la gestion des
différents objets du contribuable.Fr
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Informations fiscales
Frais de chauffage des locaux communs d’une PPE

Confirmation de la pratique

Dans le catalogue des frais d’entretien, sous chiffre 8.4.1, on précise
bien que le chauffage et l’énergie de la propriété commune sont
déductibles.

Par conséquent, lorsque dans le décompte de la gérance immobilière
ces frais sont clairement détaillés, ils doivent être admis.
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Informations fiscales
Mise aux normes sismiques – Assurance tremblement de terre

Faits
Le contribuable a effectué des travaux pour que son immeuble réponde
aux normes sismiques et il a également conclu une assurance contre les
tremblements de terre.

Question
Etant donné que ces frais sont engendrés pour sauvegarder au mieux son
immeuble, il souhaite les porter en déduction des revenus d’immeubles.

Solution
Conformément au point 8.2.2 du catalogue des frais d’entretien
d’immeubles, l’assurance est déductible.

Dans une jurisprudence récente, le TF a estimé que le danger doit être
imminent pour que les frais engagés soient déductibles.

Par exemple, s’il est avéré et prouvé par un géologue qu’un rocher va
s’abattre sur un immeuble, les frais de sécurisation que le contribuable doit
obligatoirement engager, doivent être admis.
Dans le cas d’un tremblement de terre l’imminence du danger n’est pas
avérée. L’autorité fiscale retiendra qu’il s’agit de dépenses d’investissement
et par conséquent aucune déduction possible à titre de frais d’entretien
d’immeubles.
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Informations fiscales
Appels en plus‐value

Faits
Il arrive que des communes effectuent des appels en plus‐value, soit
pour la construction d’une route, d’un trottoir, de conduite
d’alimentation, d’épuration etc.
Le contribuable porte dans sa déclaration cette facture à titre de frais
d’entretien d’immeubles.

Question
Est‐ce que ces contributions sont déductibles fiscalement ?

Solution
Les appels en plus‐value ne sont pas déductibles dans les frais
d’entretien d’immeubles. Le terme « plus‐value» parle de lui‐même, il
s’agit bien de dépenses d’investissements.
Par contre, les montants que le contribuable doit régler à ce titre,
conformément à l’art. 51 LF, sont considérés comme des impenses en
matière de gains immobiliers lors de la vente de l’objet.
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Informations fiscales
Grange transformée en maison d’habitation

Faits
Le contribuable possède une grange‐écurie inhabitable, il ne déclare par
conséquent aucune valeur locative.
Il décide d’entreprendre des transformations et d’en faire une maison
habitable. La commune lui interdit de transformer l’enveloppe de la
grange, il doit par conséquent renforcer les chevrons, refaire le toit, et
rafraîchir les murs en crépi existants, ainsi que rétablir les accès au
bâtiment.

Solution
Le premier constat que l’on peut faire, c’est que le contribuable n’a jamais
déclaré à ce jour une valeur locative, ce qui confère à l’objet son caractère
inhabitable.

A l’époque, cette situation avait déjà été analysée et les conclusions ont
été que les frais d’entretien n’étaient pas déductibles, puisqu’ils
n’entraient pas dans le rendement immobilier du contribuable.Fr
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Informations fiscales
Frais de déplacement hors canton

Confirmation de pratique
Directive modifiée le 21.11.2018 pour apporter plus de clarté au
traitement des frais admis dans ces différentes situations.
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Informations fiscales
Frais de déplacement hors canton

4 situations différentes
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Informations fiscales
Frais de déplacement hors canton

4 situations différentes
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Informations fiscales
Frais de déplacement hors canton

4 situations différentes

Dé
pe

ns
es
 p
ro
fe
ss
io
nn

el
le
s



SCC – Conférence aux fiduciaires – 26.2.201919

Informations fiscales
Frais de déplacement hors canton

4 situations différentes
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Informations fiscales
Autres dépenses professionnelles – Forfait 3% en cas d’activité
partielle ‐ Rappel de la directive

1er exemple
Un contribuable exerce une activité lucrative à 50% et il réalise, sur
l’ensemble de l’année un salaire net de Fr. 30'000.‐.

2ème exemple
Un contribuable exerce une activité lucrative à 100%, il termine son
activité au 30 juin et a réalisé également sur l’ensemble de l’année un
salaire de Fr. 30'000.‐.

3ème exemple
Le contribuable est durant l’année en partie au chômage ou en arrêt
maladie.

Dans les 3 exemples ci‐dessus le forfait minimum doit donc être admis. La
seule situation qui permet de refuser cette déduction, c’est lorsque le
contribuable est malade durant 360 jours.
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Déduction pour enfant à charge – Reprise d’une 2ème formation
Notions

En référence à la circulaire 30 de l’AFC, par formation, il faut comprendre une
formation professionnelle initiale, comme un apprentissage ou des études. Cette
formation prend fin lorsque l’enfant a acquis le diplôme correspondant et est en
mesure d’exercer une activité professionnelle convenable.

En cas d’interruption de la formation professionnelle, la déduction pour enfants
peut toujours être demandée si l’interruption n’est que temporaire (ex. : service
militaire, le service civil, le service de protection civile ou pour préparer les
examens nécessaires à la formation.

Les séjours à l’étranger qui ne font pas partie de la formation professionnelle au
sens strict mais qui n’ont pour but que d’améliorer les chances ultérieures de
carrière, ne sont pas considérés comme une formation initiale.

Pour le séjour linguistique, dans une récente décision (23 mars 2016‐SB) la CCR a
confirmé que les séjours linguistiques à l’étranger qui n’ont pour but que
d’améliorer les chances de carrière ne sont pas considérés comme faisant partie
d’une formation professionnelle initiale.

L’enfant n’est ainsi pas en apprentissage ou aux études. Les parents n’ont pas droit
à la déduction sociale pour enfant.

Informations fiscales
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Déduction pour enfant à charge – Stage prérequis pour accéder au
Bachelor

Faits
La fille des contribuables est majeure. En août 2015, elle a obtenu une maturité
spécialisée en arts visuels. Le mois suivant, elle a débuté un stage d’une année
dans une crèche/UAPE de sa commune. Elle a ensuite intégré la filière Travail
social de la HES‐SO au mois de septembre 2016

Solution
Les titulaires d’une maturité spécialisée en arts visuels doivent encore effectuer au
moins 40 semaines de stages pour accéder à la filière Travail social de la HES‐SO,
dont au moins 20 semaines spécifiques au secteur social au sens large. Une
maturité spécialisée en arts visuels ne peut être assimilée à une première
formation complète.

Seul un bref délai s’est écoulé entre le moment où elle a obtenu sa maturité et
celui où elle a débuté son stage. Dans ces conditions, nous sommes d’avis qu’elle
se trouvait toujours en formation au 31 décembre 2015, plus précisément qu’elle
n’avait pas interrompu sa formation initiale. Ses parents ont en conséquence droit
aux déductions sociales pour enfant.

La situation pourrait être différente si des délais plus longs s’étaient écoulés ou si 
la fille des contribuables ne s’était renseignée qu’a posteriori sur les conditions 
d’admission à la HES‐SO.

Informations fiscales
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Informations fiscales
Frais de formation et de perfectionnement – Déductions étudiant
Cumul des deux déductions

Faits
Le contribuable remplit toutes les conditions liées au frais de
formation et perfectionnement. Il effectue une formation
universitaire. Il exerce une activité lucrative et réalise un revenu
annuel 27'583.‐.
Il produit des frais liés à ces études pour un montant de Fr. 12'000.‐
soit le maximum de la déduction. D’autre part, il fait valoir la
déduction pour apprenti et étudiant de Fr. 7'430.‐.

Solution
Les conditions sont remplies soit pour les frais de perfectionnement,
soit pour le statut d’étudiant.
Pour autant que l’activité d’étudiant est prépondérante, il bénéficiera
des deux déductions.
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Déduction pour aidant bénévole

Question

Lorsque la personne aidée décède durant l’année, doit‐on refuser en
totalité la déduction, ou admettre au prorata jusqu’à la date du décès,
comme cela est pratiqué lors du décès d’un enfant ?

Solution

C’est la situation au 31.12 qui détermine le droit à cette déduction
conformément à l’art. 31 al. 1 lettre i. Notre pratique respecte cette
base légale et de ce fait, le prorata n’est pas applicable dans cette
situation.

Informations fiscales
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Informations fiscales
Imposition des époux et de la famille – Tabelle explicative

Nous avons effectué une mise à jour du tableau explicatif des
différents cas de la circulaire 30 de l’AFC.

Avec les différentes situations soumises depuis la mise en application
de cette circulaire, des adaptations étaient nécessaires,
principalement pour les enfants mineurs.
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Informations fiscales
Imposition des époux et de la famille – Tabelle explicative

Les principales modifications.

Les frais de garde sont traités dans
un tableau spécifique.
Le titre : Parents séparés.
Précision avec ou sans autorité
parentale commune.
Lorsqu’un seul parent assure
l’entretien de l’enfant, celui‐ci
bénéficie de l’entier des déductions.
Examiner quel est le parent qui
assure l’entretien de l’enfant.
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Informations fiscales
Imposition des époux et de la famille – Tabelle explicative

Les principales modifications.

Les frais de garde sont traités dans
un tableau spécifique.
Le titre : Concubinage.
Distinction pour les contribuables
avec autorité parentale commune.
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Informations fiscales
Imposition des époux et de la famille – Tabelle explicative

Les principales modifications.

Un tableau traite exclusivement des
frais de garde.

Distinction entre IFD et IC.
Traitement des frais de garde de
tiers.
Précision qu’une autre répartition
prouvée peut être admise.

Un tableau apporte des précisions
dans les situations ou l’un des
parents vit avec son enfant mineur à
l’étranger

Ces personnes sont toujours
mariées et la preuve est apportée
de la mise en commun des moyens
d’existence.
Monsieur a droit à la totalité des
déductions sociales.
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Informations fiscales
Frais de maladie et de guérison – Automédication

Changement de pratique pour 2019

FRAIS D’ACHAT DE MEDICAMENT (AUTOMEDICATION)

A partir de la période fiscale 2019, nous appliquons au sens strict la
circulaire no 11 de l’AFC, qui précise que les frais de médicaments et
de substances thérapeutiques ne sont déductibles que si ces
médications ont été prescrites par un médecin ou un naturopathe
agréé (cf. ATA TG V64 du 17 mars 2004).

Dorénavant, les tickets de pharmacie 2019, sans ordonnance
médicale, ne seront plus admis en déduction à titre de frais de
maladie.

Pour la période fiscale 2018, l’automédication est toujours admise.
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Echange automatique des données (EAR)
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Echange automatique des données (EAR)
Rappel du principe
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Echange automatique des données (EAR)
Les procédures mises en place

La première vague (environ 5’000 cas de dénonciation spontanée)
Période fiscale 2016

Pour les contribuables ayant choisi l’opportunité de dénoncer leurs
avoirs bancaires et immeubles à l’étranger non déclarés jusqu’au
30 septembre 2018, une procédure simplifiée a été mise en place. Cela
leur a permis d’éviter les amendes pour soustraction fiscale.

Période fiscale 2017
Pour cette période, 1’200 cas ont encore été dénoncés et seront traités
par la task-force mise en place au SCC.
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Echange automatique des données (EAR)
Les procédures mises en place

La deuxième vague
L’AFC nous a transmis les données de près de 46'000 comptes
bancaires que possèdent des contribuables à l’étranger dans les
pays signataires de l’Accord en 2017.
L’autorité fiscale va devoir maintenant traiter ces informations et sera
confrontée à différentes situations :

des comptes que les contribuables ont toujours déclaré;
des comptes qui ont été déclarés suite à la procédure de dénonciation 
spontanée; 
des comptes non‐déclarés et qui feront l’objet de rappels d’impôts et 
d’amendes fiscales. 

CONTRIBUABLE
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Echange automatique des données (EAR)
Pays qui signent l’Accord en 2018 voire plus tard !

Pour les pays qui ont signé l’Accord en 2018, les données seront
transférées à l’AFC en 2019, ainsi, pour ces contribuables, il sera
encore possible d’effectuer une dénonciation spontanée jusqu’au
30 septembre 2019 et ainsi de suite.

Consulter la directive du 17.9.2018 via le guide de taxation
rubrique 4300 avec un tableau qui mentionne la date à laquelle
l’Accord a été signé. Exemple :

etc …
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Echange automatique des données (EAR)
Pays qui signent l’Accord en 2018 voire plus tard !

Echange automatique dès le 1.1.2017 et dénonciations spontanées
Pour les éléments fiscaux provenant d’Etats appliquant l’échange
automatique dès le 1.1.2017, l’AFC et le SCC considèrent que ces éléments
seront connus de l’administration au 30 septembre 2018. Ainsi une
dénonciation ne pourra plus être considérée comme spontanée (sans
amende) à compter de cette échéance.

Echange automatique dès le 1.1.2018 et dénonciations spontanées
L’AFC et le SCC considèrent que ces éléments seront connus de
l’administration au 30 septembre 2019. Ainsi une dénonciation ne pourra
plus être considérée comme spontanée (sans amende) à compter de cette
échéance.

Echange automatique dès le 1.1.2019 et dénonciations spontanées
L’AFC et le SCC considèrent que ces éléments seront connus de
l’administration au 30 septembre 2020. Ainsi une dénonciation ne pourra
plus être considérée comme spontanée (sans amende) à compter de cette
échéance.
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Echange automatique des données (EAR)
Pays qui signent l’Accord en 2018 voire plus tard !

Exemple

Le contribuable domicilié en Suisse dépose en décembre 2018 une
déclaration spontanée d’éléments fiscaux (revenu/fortune) placés dans une
banque italienne.

Les conditions d’une dénonciation spontanée ne sont pas remplies puisque
les autorités fiscales (AFC et SCC) ont eu connaissance dès le 1er octobre
2018 des données communiquées à la Suisse par les autorités
italiennes.

Le contribuable n’a pas utilisé le délai fixé au 30 septembre 2018 pour
déposer une dénonciation spontanée non punissable.

Conséquences : Rappel d’impôts et amendes

EA
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Echange automatique des données (EAR)
Formulaire de déclaration spontanée (site du SCC)

Modification du formulaire

Si on effectue le calcul en partant de la valeur vénale, le coefficient de 1.5
n’est pas appliqué.

EUR Fr. Fr. 

CONVERSION  x 1.5 x 1.09 CHF ‐CHF                        ‐CHF                          ‐CHF                           

EUR Fr. Fr. 

CONVERSION   x 1.09 CHF ‐CHF                        ‐CHF                          ‐CHF                           

VALEUR FISCALE

VALEUR VENALEEA
R
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Dénonciation spontanée
Remarques préliminaires

Il faut bien différencier les dénonciations spontanées ordinaires de
celles liées à l’échange automatique des données EAR.

Ce que dit la loi fiscale (art. 203 al. 3) :

Il n’y a par conséquent aucune limite dans le temps !
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Dénonciation spontanée
Remarques préliminaires

Autre situation qui peut survenir.

Le contribuable possède un immeuble au Portugal, mais il n’a pas de
comptes non‐déclarés à l’étranger.

Conséquences : son compte ne figure pas dans les données transmises par
le Portugal à la Suisse.

Cette situation n’est par conséquent pas limitée par les délais fixés
(30 septembre) pour l’échange automatique des données (EAR).

Le contribuable peut donc effectuer une dénonciation conformément à l’art.
203 al. 3 lf.
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Dénonciation spontanée
Par contre, ce qui a changé !

A partir du 1er janvier 2019, une modification majeure est
intervenue dans la procédure. En effet, la pratique basée sur le
montant de la fortune déclarée qui déterminait le nombre
d’années de rappel d’impôt jusqu’à Fr. 500'000.- n’est plus en
vigueur.

Dès 2019, le rappel d’impôt sera effectué, comme à l’impôt
fédéral direct, sur 10 ans pour les comptes qui dépassent le
montant de Fr. 51'000.- .
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Rappel

Art. 158 III. Rappel d’impôt – 1. Conditions.
Le rappel d’impôt est perçu sans intérêts en cas
de dénonciation spontanée au sens des articles
203ss.

Volonté du Grand Conseil de privilégier les
déclarations spontanées en renonçant aux
intérêts de retard et aux amendes. Exemple :

En cas de déclaration spontanée au sens des art.
203 et ss (1ère déclaration spontanée et
éventuelles déclarations spontanées ultérieures),
il n’y a pas lieu de calculer les intérêts de retard
ni les intérêts compensatoires négatifs.

Dénonciation spontanée
Directive : Intérêts de retard – Intérêts compensatoires négatifs
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Dénonciation spontanée
Résultats financiers pour le canton et les communes

Cette mesure mise en place de 2010 à 2018 avait pour principal objectif
d’inciter les contribuables à régulariser leur situation fiscale. L’opération a
permis de récupérer 1.7 milliard de fortune et près de 104 millions
d’impôt pour le canton et les communes.

Période
Nombre de 
dossiers

Total des 
revenus

Total des 
fortunes

Impôt           
cantonal     

Impôt           
communal        

Total          
( Mio )        

2010 67                        6.5                         50.7                         1.1                             1.1                    2.2 

2011 92                        1.2                      101.2                         2.2                             2.2                    4.4 

2012 88                        5.6                         71.7                         2.1                             2.1                    4.2 

2013 129                      13.7                      118.1                         3.8                             3.8                    7.6 

2014 331                      21.5                      160.3                         5.3                             5.3                   10.6 

2015 143                        6.1                      105.7                         2.9                             2.9                    5.8 

2016 249                      21.9                      230.3                         6.9                             6.9                   13.8 

2017 653                      53.3                      694.4                       19.9                          19.9                   39.8 

2018 335                      19.9                      276.5                         7.8                             7.8                   15.6 

Total              2'087  149.7                  1'808.9  52 52              104.0 
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Plusieurs projets qui proposaient de modifier l’imposition de la valeur
locative ont été refusés en votation populaire en 1999, 2004 et 2012.
Présentation du projet 2019 de la commission de l’économie et des
redevances du Conseil des Etats (CER‐E) :

CER‐E Suppression des valeurs locatives
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OBJETS TRAITES CONFEDERATION CANTON

Valeur locative

Inérêts passifs privés

Frais d'entretien d'immeubles

Frais d'économie d'énergie Pas déductibles
Possible au canton d'admettre la déduction

(LHID)

Frais pour la conservation des 
monuments historiques

Pas déductibles
Possible au canton d'admettre la déduction

(LHID)

Acquisition d'un premier immeuble 
pour usage personnelle 
(Encouragement à la propriété)

1ère acquisition d'un immeuble pour usage personnel 
Pas d'imposition de la valeur locative

Il peuvent être déduits à condition que le contribuable déclare un rendement de fortune 
(2 variantes soit 80%, soit 100% des intérêts passifs)

Pas déductibles

Une déduction est accordée limitée sur le montant et dans le temps
(ex. : maximum Fr. 5'000.‐ célibataire Fr. 10'000.‐ couple ‐ pendant 10 ans)
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Le CE est contre une suppression et un changement du système:
Inconvénients

La valeur locative est un revenu en nature;
Pas d’inégalité de traitement par rapport au locataire qui ne déduit pas 
le loyer;
Une suppression favorisera le propriétaire fortuné (le produit de son 
capital n’est plus soumis à l’impôt);
Nouvelles inégalités;
Travail administratif important (répartition des intérêts passifs entre 
habitations principales, résidences secondaires et immeubles loués;
Conséquences importantes de la non‐déductibilité des frais d’entretien 
d’immeubles sur les rénovations;
Contraire à la stratégie énergétique 2050;
Frein à l’économie et recrudescence du travail au noir.

Avantage
Boom des rénovations avant le changement de système.Ac
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CER‐E Suppression des valeurs locatives
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Ordonnance sur les frais relatifs aux immeubles

Révision totale de l’ordonnance, avec les principales modifications
suivantes :

Déduction des dépenses liées à la démolition en vue de la construction d’un
bâtiment de remplacement.

Report sur deux périodes des frais d’investissement énergétique, y compris les
frais de démolition, si ces frais ne peuvent pas être entièrement pris en
considération sur le plan fiscal pour l’année pendant laquelle ils ont été
engagés.

Sous réserve de l’évolution du projet de suppression des valeurs locatives !

Entrée en vigueur LIFD : 1.1.2020
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CF – Autres projets de loi et ordonnance
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Concerne l’impôt anticipé et les gains de loterie

Autres actualités traitées par Dietmar Willa

Modification de la LIA du 28 septembre 2018. Déchéance du droit au
remboursement, article 23 LIA.

Gains de participation à un jeu de grande envergure.

Entrée en vigueur : 1.1.2019
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CF – Autres projets de loi et ordonnance
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Informations du team administratif

• Planification 2019
• dépôts et délais des déclarations 2018

• FidCom
• Nouveautés Personnes morales 

• Centralisation de la réception des DIPP 
• Impôt Anticipé

Dietmar Willa
Chef de la section TA
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Dépôts des déclarations d’impôts 2018
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Dépôts des déclarations d’impôts 2018
Date Procédure PP PM

01.03.2019 Expédition sommations et amendes X X

31.03.2019 Echéance générale du dépôt de la déclaration  X

26.04.2019 Expédition sommations et amendes X 

07.06.2019 Expédition sommations et amendes X

30.06.2019 Echéance générale du dépôt de la déclaration  X

19.07.2019 Expédition sommations et amendes X

31.07.2019 Echéance des prolongations des délais des dépendants X

23.08.2019 Expédition sommations et amendes X X

27.09.2019 Expédition sommations et amendes X X

31.10.2019 Echéance des prolongations des délais des indépendants et des personnes 
morales

X X

04.11.2019 Expédition sommations et amendes X X

06.12.2019 Expédition sommations et amendes X X

31.12.2019 Echéance des prolongations des délais pour les cas particuliers –
Blocage FidCom

X X

07.01.2020 Expédition sommations et amendes X X
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Dépôt des déclarations d’impôts 2018
Délais après le 31.12.2019

Les demandes de prolongation des délais au‐delà du 31
décembre de l'année de déclaration sont généralement
refusées, à moins que des raisons exceptionnelles ne puissent
être justifiées.

La crédibilité des motifs extraordinaires signifie que ces motifs
invoqués doivent être étayés par une description motivée de la
situation. Une lourde charge professionnelle ou des documents
manquants ne justifient pas une prolongation du délai au‐delà
du 31 décembre.

Les demandes peuvent être envoyées à l'adresse électronique
suivante : scc‐delais@admin.vs.ch
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FidCom
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FidCom
Nouveautés pour les personnes morales

Les délais pour les personnes morales peuvent être saisis sur 
le portail FidCom à partir de la période fiscale 2018.
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FidCom
G
es
tio

n 
de

s 
dé

la
is



SCC – Conférence aux fiduciaires – 26.2.201955

FidCom
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FidCom
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Centralisation de la réception des DIPP
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Centralisation de la réception des DIPP
Objectifs visés

Augmentation constante de la réception des déclarations
d’impôts.

TellTax
déclaration fiscale sans papier.

Utilisation de l'infrastructure existante
Dépôt des déclarations fiscales des personnes physiques sans
signature.

Taxation électronique
Pré‐scanning des déclarations d'impôts soumises sur papier.

Adaptation des processus de travail à la vie numérique.
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Centralisation de la réception des DIPP

Expédition DIPP Entrée DIPP:
‐ Atelier St. Hubert
‐ Atelier Manus
‐ SCC

Préparation DIPP
pour le scannage

Scannage Import Processus de taxation
CUV / GED / SAP
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Centralisation de la réception des DIPP

1ère étape
période fiscale 
2018

2ème étape
période fiscale 
2019

3ème étape
période fiscale 
2020

Implémentation avec les 
déclarations d'impôts 
déposées auprès du SCC

Implémentation avec 
toutes les communes.Implémentation avec 

trois communes de test
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CF – Autres lois et ordonnances

Modification de la LIA du 28 septembre 2018 

Déchéance du droit au remboursement, article 23 LIA

Entrée en vigueur au 1er janvier 2019
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Déchéance du droit au remboursement – Article 23 LIA

Article 23 LIA (idem au précédent article)

1Celui qui, contrairement aux prescriptions légales, ne déclare pas aux autorités
fiscales compétentes un revenu grevé de l’impôt anticipé ou la fortune d’où
provient ce revenu perd le droit au remboursement de l’impôt anticipé déduit
de ce revenu.

CF – Autres lois et ordonnances
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Déchéance du droit au remboursement – Article 23 LIA

Article 23 LIA (nouveau)

2Il n’y a pas de déchéance du droit si l’omission du revenu ou de la fortune
dans la déclaration d’impôt est due à une négligence et si, dans une
procédure de taxation, de révision ou de rappel d’impôt dont la décision
n’est pas encore entrée en force, ce revenu ou cette fortune :

a. sont déclarés ultérieurement, ou

b. ont été portés au compte du revenu ou de la fortune suite à une
constatation faite par l’autorité fiscale.

CF – Autres lois et ordonnances
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Déchéance du droit au remboursement – Article 23 LIA

L’article 32 LIA (extinction du droit au remboursement par suite
d’expiration du délai) n’ayant fait l’objet d’aucune modification, il faut dans
tous les cas que la demande de remboursement de l’impôt anticipé ait été
déposée

 dans les trois années civiles suivant celle de l’échéance du rendement
(al.1),

 respectivement dans les soixante jours depuis le paiement de l’impôt
anticipé (al. 2) dans les cas où l’impôt anticipé n’a été payé et
transféré qu’à la suite d’une contestation de l’AFC.

CF – Autres lois et ordonnances
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Déchéance du droit au remboursement – Article 23 LIA

Article 70d

L’art. 23, al. 2, s’applique aux prétentions nées à partir du 1er janvier 2014 
pour autant que le droit au remboursement de l’impôt anticipé n’ait pas 
encore fait l’objet d’une décision entrée en force.

CF – Autres lois et ordonnances
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Par conséquent, les demandes de remboursement de l’impôt anticipé 
portant sur des rendements échus durant les années 2014 et suivantes 
qui n’ont pas encore fait l’objet, au moment de l’entrée en vigueur de la 
présente modification, d’une décision entrée en force portant sur le 
droit au remboursement de l’impôt anticipé doivent être traitées selon 
les dispositions du nouvel alinéa 2 de l’article 23 LIA.
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Déchéance du droit au remboursement – Article 23 LIA

Circulaire AFC

 L’Administration fédérale des contributions prévoit de publier une
circulaire qui remplacera la circulaire n°40.

 Les travaux préparatoires ont débuté.

CF – Autres lois et ordonnances
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CF – Autres lois et ordonnances
Loi sur les jeux d’argent (Ljar) – Gains 2019

Gains de participation à un jeu de grande envergure :
Euromillion, Swissloto, PMU, etc., et participation en ligne à des
jeux de casino autorisés par la loi fédérale sur les jeux d’argent.

Pour l’IFD les gains unitaires jusqu’à concurrence de Fr. 1’000’000.‐ sont
exonérés (franchise). Même franchise pour l’IA.

Exemples :
Je gagne la même année, 1 fois 800’000.‐ et 1 x 900’000, les deux
gains sont exonérés.
Je gagne un gain à la loterie à numéros de 1’200’000.‐

1’000’000.‐ pas d’impôt anticipé, pas d’impôt sur le revenu
200’000.‐ impôt anticipé prélevé, et impôt sur le revenu

ICC :
Liberté est laissée aux cantons pour fixer le montant de la franchise, celle‐ci
ne peut être cependant inférieure à 1 million. Le Grand‐Conseil décidera du
montant exonéré pour les ICC lors de la révision de la LF en 2019
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CF – Autres lois et ordonnances
Loi sur les jeux d’argent – Gains 2019

Les gains de jeux de casino dans les maisons de jeu autorisées en Suisse
sont exonérés. Demeure réservée l’imposition sur le revenu d’une
activité indépendante (joueur professionnel).

Les gains unitaires d’argent ou en nature provenant de loteries ou de
jeux d’adresse destinés à promouvoir les ventes non soumis à la LJar
sont imposables s’ils dépassent Fr. 1’000.‐ pour l’IFD, les gains
inférieurs sont exonérés.

Le canton peut fixer un seuil d’exonération supérieur.

Impôt anticipé est prélevé pour les gains supérieurs à la limite de
Fr. 1’000.‐.

Jeux de petite envergure
Petites loteries, tombolas, paris sportifs locaux qui ne sont pas exploités au
niveau intercantonal, ni online.

Exonérés
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CF – Autres lois et ordonnances
Loi sur les jeux d’argent – Gains 2019

Jeux étrangers
Gains soumis à l’impôt sur le revenu.
Pas d’impôt anticipé.

Déduction des mises
Pour l’IFD 5 % des gains unitaires imposables max. Fr. 5’000.‐
Gains provenant des jeux de casino : mises prélevées du compte en ligne, max. Fr.
25’000.‐.
Le canton peut accorder des déductions différentes

Conclusion :
Attendre décision du Grand‐Conseil (révision LF 19).

Entrée en vigueur : 1.1.2019
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CF – Autres lois et ordonnances
Loi sur les jeux d’argent – Gains 2019

Lien utile :

https://www.estv.admin.ch/estv/fr/home/verrechnungssteuer/ver
rechnungssteuer/fachinformationen/geldspielgewinne.html
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Projets informatiques

• Nouveautés VSTax – Tell Tax
• Projets informatiques du SCC

Stéphane Zufferey
Chef  de projets



VSTax 2018
Tell Tax

(V 1.2)

Nouveautés VSTax 2018 / Tell Tax
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Situation 28.01.2019
Déclarations 2017

Evolution de l'envoi des DIPP (Domiciliés/Permis B)

Répartition des DIPPs envoyées sur les 
entrées 2D, e‐DI et e‐DI ss
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Aperçu des nouveautés 2018 VSTax / Tell Tax
VSTax 2018

Adaptation des formulaires 2018.
Compatibilité avec Windows Defender.
Relevé eTitres : CS et nouvelles banques UBS, BCV et autres.
Suppression de la limitation du nombre d'envois par voie électronique.

ATTENTION : eDi sans signature le délai de 10 jours demeure.

Gestion des pièces justificatives électroniques :
Effacement avec la touche DEL.
Amélioration de l'import.
Possibilité de trier un document de plusieurs pages et de les associer 
individuellement aux bonnes catégories.
Prévisualisation améliorée.
Les documents importés peuvent être déplacés dans le programme et 
restent en premier plan.
Moteur PDF amélioré en arrière‐plan.
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Aperçu des nouveautés 2018 VSTax / Tell Tax
VSTax 2018

Règles liées aux recoupements adaptées, particulièrement pour
l'envoi sans signature (tests de cohérences).

Insertion des documents dans VSTAX à l'aide de Tell Tax par un
QR Code (pas besoin de connexion Tell Tax).

Saisie des titres obligatoire par l'assistant (limitation des
erreurs).
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Aperçu des nouveautés 2018 VSTax / Tell Tax
Tell Tax

Adaptation des catégories pour les documents.

Module de numérisation lié à VSTAX via le QR Code sans
nécessité de connexion.

Simplification du déclenchement manuel des photos.

Numérisation possible pour différents contribuables sous un
même compte (affectation des documents à un "dossier" à
sélectionner ou créer lors de la numérisation).

Amélioration générale de l'application.
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Aperçu des nouveautés 2018 VSTax / Tell Tax
Importer un relevé eTitres

Les PDF (disponibles eTax dans eBanking) de différentes
banques peuvent être désormais importés.

CS, UBS, BCV, et quelques autres.

A l'importation sélectionner la catégorie "Fortune" puis «Etat
des Titres».

A la fin du PDF se trouve le Code Barres spécifique :
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Aperçu des nouveautés 2018 VSTax en détail
Saisie dans l'Etat des titres via l'assistant

La majorité des contribuables utilise l'assistant pour remplir l'état des
titres.

L'utilisation de l'assistant améliore la qualité des données, donc moins
de réclamation.

La saisie manuelle pose plusieurs problèmes lors de l'importation de
l'année précédente.

L'utilisation la première fois peut prendre un peu plus de temps. Par
contre beaucoup plus rapide et facile pour les années suivantes.

À l'aide de l'assistant l'utilisateur peut consulter en permanence un
service Web en ligne qui fournit les données actuelles et exactes (si
pas de connexion base intégrée mise à jour régulièrement).
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Nouveau titre:
• Double‐clic sur la ligne

pour ouvrir l'assistant.
• Sélectionner ensuite la

catégorie appropriée.

Si import de l'année
précédente:
• Double‐clic sur la ligne

pour compléter les
champs manquants
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Exemple de saisie d'un fonds :
‐ Saisir le numéro du titre / ISIN
‐ Ou recherche par société / titre possible

Démarrer la recherche.
Si le titre est trouvé, les entrées et/ou sorties
peuvent être enregistrées dans le deuxième onglet.

Saisissez ici le nombre de pièces au 31.12.

Rendez‐vous ensuite dans la rubrique "Entrées
& Sorties" si vous en avez acheté ou vendu.

Lorsque tout a été entré, cliquez à nouveau sur
les jumelles pour que tout soit calculé.
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Indiquez le solde initial de l'exercice précédent.

S'il y a une différence, saisissez les dates d'achat /
vente en dessous, avec le nombre correspondant
de titres.

Le programme calcule alors automatiquement la
valeur de contrôle.

Vous pouvez passer au titre/compte suivant.

En survolant la zone avec la souris s'il y a un coin
bleu, une fenêtre de détail s'ouvre.
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Aperçu des nouveautés 2018 VSTax en détail
Gestion des pièces jointes

Points récemment créés et améliorés dans VSTax 2018 :
Suppression d'un document avec la touche «Delete».
Amélioration et facilitation de l'importation des documents.

Lors de l'importation d'un document comportant plusieurs pages,
le système propose à l'utilisateur un outil pour trier et découper
les pages pour les affecter aux bonnes catégories.
Aperçu des documents amélioré ainsi que la navigation.
Le module des documents peut être déplacé librement, et sa taille
modifiée à souhait. De plus il reste en 1er plan pour permettre la
saisie des données.
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Aperçu des nouveautés 2018 VSTax en détail
Gestion des documents : options d'importation

Sous forme de fichier en local (PDF, JPG) stockés sur le PC dont
le fichier d'eBanking ou autres qui ont été téléchargés.

A l'aide d'un compte Tell Tax. Les documents numérisés tout au
long de l'année peuvent être importés.

Nouveau : par «VSTax QR» :
Pas besoin d'avoir un compte Tell Tax enregistré.
Cliquez sur le bouton QR Code et numérisez les documents à l'aide
de l'option QR Code de Tell Tax. Le document est importé au bon
endroit en quelques secondes.

Procédure sécurisée sans trace dans le Cloud. Rien n'est stocké sauf
sur votre PC en local.
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Les nouveautés VSTax 2018 en détail
Gestion des documents 

Les recoupements sont gérés à l'aide des boutons :
Importation de Tell Tax‐ Ouvert (affichage externe)
Ajouter – supprimer – modifier ‐ aide

La petite flèche permet de
déplacer le module des
pièces jointes.
Dans l'onglet "Aperçu" vous
pouvez naviguer à l'aide des
flèches bleues.
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Aperçu des nouveautés 2018 VSTax en détail
Gestion des documents : importation de Tell Tax

Dans VSTax, ouvrez votre
compte via le bouton Tell
Tax afin d'importer les
documents numérisés.
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Une fois que vous vous êtes connecté avec succès à votre compte Tell
Tax, sélectionnez la personne pour laquelle vous souhaitez importer les
données.

C'est dans le cas où vous avez reçu des autorisations d'autres personnes
(concerne plus particulièrement les fiduciaires).

La fenêtre suivante apparaît :

Cochez les cases pour
activer les documents
que vous voulez
importer.

Si aucune catégorie n'a
encore été assignée,
vous pouvez faire le
choix approprié à
droite (obligatoire).
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Les nouveautés VSTax 2018 en détail
Numérisation pour des tiers :

• Scannez un document avec Tell Tax (1).
• Lors de l'édition du document, sélectionnez sous "Dossiers" le nom du tiers concerné (2).
• S'il n'existe pas encore, vous pouvez l'ajouter (3), vous pouvez aussi attribuer un document à plusieurs tiers, dont à

vous‐même (4).

1 2 3 4
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Dès que le dossier est affiché, vous
pouvez désactiver les documents
individuels qui ne doivent pas être
importés.

Vous pouvez également consulter à
tout moment les catégories et sous
catégories correspondantes à droite et
les modifier si nécessaire.

Cliquez sur "OK" pour l'importation.

Après vous être connecté à votre
compte Tell Tax dans VSTax,
sélectionnez le dossier de la personne
pour laquelle vous avez scanné les
pièces dans le coin supérieur gauche.

Des pièces provenant d'autres dossiers
peuvent également être ajoutées par
la suite.
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Les nouveautés VSTax 2018 en détail
Importation de documents via VSTax QR (Tell Tax)

Cliquez ensuite sur "Ajouter à partir de VSTax QR" et scannez avec
Tell Tax (sans login) le code QR :

Sélectionnez le bouton "Ajouter" dans la fenêtre de gestion des
documents
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1 2 3

1. Ouvrez Tell Tax sur votre smartphone et sélectionnez "VSTAX QR" (1) sans vous connecter à Tell Tax. Pour
l'importation via "VSTax QR" aucun compte Tell Tax n'est nécessaire.

2. Utilisez votre smartphone pour scanner le code QR (2) indiqué à la page précédente. Une connexion sécurisée
entre Tell Tax et VSTax Server est établie. Entrez les informations nécessaires (année d'imposition, catégorie,
éventuellement "dossier")

3. L'application Tell Tax vous montre dès que le reçu a été transféré (3).
4. Retournez sur VSTax et cliquez sur "Terminé" à l'écran.
5. Le document a été importé dans votre fichier VSTax. Répétez le processus aussi souvent que vous le souhaitez

pour numériser et importer des documents supplémentaires.
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Les nouveautés VSTax 2018 en détail
Tests de cohérences et d'erreurs sur les documents 

Si un montant est indiqué pour certains champs / rubriques de la déclaration d'impôts, le VSTax effectuera un contrôle
dans les «tests d'intégrité» à partir de cette année. Il vérifie s'il existe au moins un document pour la catégorie saisie.
Dans ce cas, s'il y a une pension, il doit y avoir au moins un reçu avec la catégorie "Revenu" / "Pensions".

Il s'agit ici d'un «test de cohérence» vous invitant à ne pas oublier de joindre les pièces justificatives à l'envoi de votre
déclaration, qu'elle soit encore au format papier avec les codes barres, au format numérique avec la quittance papier
d'envoi à la commune, ou au format 100% numérique sans signature par voie électronique.

Cela vous évitera le désagrément de recevoir une demande de l'autorité fiscale pour compléter votre dossier avec les
conséquences d'usages.
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Dans la gestion des documents, accédez au document concerné, s'il existe, et modifiez‐le.
Ou ajoutez le document correspondant via VSTax QR, Tell Tax ou Import depuis le PC.

Dès que, comme dans le cas présent, il existe au moins un document du type pensions, le test d'intégrité disparaît.
Si la rubrique concernée devait ne pas être concernée par un document, vous devez alors cocher la case pour indiquer
au programme que ce n'est pas une erreur.
Procédez de la même manière pour les tests ultérieurs.
Une fois tous les tests obligatoires et le test d'intégrité corrigés, le dossier peut être envoyé sans signature.

Les nouveautés VSTax 2018 en détail
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Les nouveautés VSTax 2018 en détail
Envoi en totalité par voie électronique sans signature ni support 
papier. 1

2 3

Dans la barre de menus, cliquez sur Expédition par Internet (1).
Dans la fenêtre qui s'ouvre, sélectionnez "Tous les justificatifs sont importés électroniquement dans VSTax" (2).
Vérifiez votre adresse e‐mail et répondez à la question en dessous. Entrez ensuite votre mot de passe et l'expédition
commencera (3).
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Dès que tout a été transmis, vous recevrez le message ci‐
contre.

Vous pouvez afficher un protocole (qui n'a pas besoin
d'être envoyé), imprimer le calcul des taxes et terminer
l'expédition en cliquant sur "Terminer".

Pendant les 10 jours suivants, vous pouvez répéter
l'expédition aussi souvent que possible pour des
corrections. La date de soumission est la date de la
première expédition.

La transmission des données et des
pièces justificatives peut être suivie.
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Les nouveautés VSTax 2018 en détail
Envoi par voie électronique avec quittance 
d'envoi

1

2

• Dans la barre de menu, cliquez sur Expédition par Internet (1).
• Dans la fenêtre qui s'ouvre, sélectionnez "Il y a encore des justificatifs en format papier" (2).
• Entrez votre mot de passe et l'expédition commencera (3).

3
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Dès que tout a été transmis, vous
recevrez le message ci‐contre.

Si vous ne voulez pas imprimer le reçu
directement et que vous voulez
d'abord le vérifier en format PDF,
cochez la case correspondante. Cliquez
sur «Imprimer» pour terminer.

La transmission des données et des
pièces justificatives peut être suivie.
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Cliquez sur "Terminer".
Vous pouvez également imprimer un
calcul d'impôt basé sur votre
déclaration d'impôt, si vous le désirez.

La quittance indique :
"Protocole de transmission"

Imprimez et signez ces documents aux
endroits prévus à cet effet !
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Les nouveautés VSTax 2018 en détail
Envoi de la déclaration imprimée avec codes barres 2D :

Cliquez sur l'icône de l'imprimante dans la
barre d'icônes. La réponse à la question de
savoir si vous voulez envoyer par Internet est
"Non".

Le menu d'impression s'ouvre. Les formulaires
minimums requis sont déjà activés. Activez les
autres si vous voulez.

Un fichier PDF correspondant à votre sélection
sera créé.
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Cliquez sur l'icône de l'imprimante dans la
barre d'icônes. La réponse à la question de
savoir si vous voulez envoyer par Internet est
"Non".

Le menu d'impression s'ouvre. Les formulaires
minimums requis sont déjà activés. Activez les
autres si vous voulez.

Un fichier PDF correspondant à votre sélection
sera créé.

Les nouveautés VSTax 2018 en détail
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Perspectives / Questions
VSTax

Mode fiduciaire : Gérer les adresses email pour les permissions 
assignées dans Tell Tax.

VSTax Online ?

Questions

Support technique :  https://www.vs.ch/contacts‐vstax

Site internet :  https://www.vs.ch/vstax‐formulaire

Site internet 
www.vs.ch/vstax
www.vs.ch/telltax
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Quelques astuces du VSTax
Nouveau – Vidéos à disposition sur le site
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Projets informatiques

Migration sur SAP du domaine des Personnes morales.

Passage en production validée au 2.1.2019.

L'ensemble des notifications sont vérifiées manuellement avant
envois aux contribuables.

2ème phase dans les 4 ans

Services en lignes PM
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Projets informatiques
Projet de migration sur SAP du domaine de l'Impôt à la source.

Dernières phase de la migration de l'ancien système sur SAP.

Passage en production au 31.12.2020.

Services en lignes pour les décomptes employeurs.
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